Responsabilités et critères

1. Responsabilités de l’organisme d’exécution
L’organisme d’exécution mettra sur pied un processus de présentation et de traitement des demandes juste, équilibré et transparent, ouvert à tous les centres du PAC dans la province et portant sur les éléments suivants : 

· la gestion des projets

· la publicité relative au programme (centres du PAC)

· la réception des demandes

· le lancement des appels de demandes et d’adjudication pour chaque sollicitation de jeunes (les périodes de sollicitation varient d’une province à l’autre)

· la sélection des centres du PAC conformément aux critères ci-dessous

· la surveillance et l’établissement de rapports durant la mise en œuvre du projet

· la formation liée aux TIC et en milieu de travail offerte aux jeunes stagiaires

· le soutien continu des jeunes stagiaires et la résolution des questions et préoccupations qui peuvent se poser durant le stage

2. Critères de financement de l’Initiative jeunesse du PAC

Pour voir leur candidature retenue, les responsables de centres du PAC qui présentent une demande de financement (emploi jeunesse) doivent démontrer qu’ils peuvent respecter à la fois les critères pour les jeunes stagiaires et les critères pour les centres du PAC (ci-dessous). Ils doivent présenter une demande complète et contenant des renseignements à jour. 

Les comités de sélection de chaque province et territoire se baseront sur les critères suivants pour évaluer les demandes de financement présentées par les centres du PAC.

	Critères pour jeunes stagiaires 


	Critères pour les centres PAC

	Les jeunes doivent être âgés entre 15 et 30 ans. 
	Le centre doit être un centre du PAC participant au Programme d’accès communautaire 2009-2010



	Les jeunes doivent être des citoyens canadiens ou résidents permanents ou être légalement autorisés à travailler au Canada.


	Le centre du PAC doit être ouvert au public au moins 20 heures par semaine.



	La priorité sera accordée aux jeunes qui s’agit de la première demande présentée dans le cadre de l’Initiative jeunesse du PAC.


	Le centre du PAC doit démontrer qu’il possède la capacité nécessaire pour superviser directement les jeunes stagiaires.



	Les jeunes embauchés dans le cadre de l’Expérience emploi été doivent être des étudiants ayant l’intention de retourner aux études à temps plein après le stage.


	Le centre du PAC doit prouver qu’il a besoin de compétences en TIC, que ce soit pour le centre ou un groupe de réseaux.

	Les jeunes embauchés dans le cadre d’Objectif carrière doivent être des diplômés de niveau secondaire qui ont débuté des études postsecondaires. 
	Le centre du PAC doit démontrer qu’il peut apporter le soutien administratif et fournir l’espace de travail et l’équipement nécessaires pour les jeunes stagiaires.

	Ne sont pas admissibles les personnes qui sont des membres de la famille des employés du centre du PAC. 


	Le centre du PAC doit offrir aux jeunes stagiaires un travail significatif lié aux TIC.

	La priorité sera accordée aux jeunes faisant face à des obstacles en matière d’emploi, aux Autochtones, aux membres des minorités visibles, aux personnes handicapées et aux femmes.


	Le centre du PAC doit fournir aux jeunes stagiaires une description de poste appropriée qui tient compte des besoins du centre et de la collectivité.



	Les jeunes ne peuvent pas recevoir des prestations d’assurance-emploi durant leurs stages.
	Le centre du PAC doit faire en sorte que les jeunes stagiaires aient accès au courrier électronique, vu que la plupart des communications avec le coordonateur provincial se font par Internet.




Nota : L’organisme d’exécution peut ajouter les critères qu’il juge nécessaires pour mettre en œuvre avec succès l’Initiative jeunesse du PAC dans sa province/son territoire.

3. Responsabilités des centres du PAC

Les centres du PAC qui souhaitent participer à l’IJ PAC doivent présenter une demande de financement à l’organisme d’exécution. Ils doivent démontrer qu’ils peuvent respecter les critères exposés dans la section 2, des critères de financement de l’Initiative jeunesse du PAC.

Les centres du PAC participants sont chargés d’embaucher, de former et de superviser les jeunes stagiaires, ainsi que de satisfaire aux exigences en matière de rapport.

Qualités d’embauche suggérées pour un jeune stagiaire

En général, les jeunes stagiaires seront sélectionnés en fonction des critères suivants : 

· l’enthousiasme et la créativité; 

· les excellentes compétences en communication; 

· la connaissance des ordinateurs et d’Internet (y compris la navigation sur Internet, l’installation et la gestion du matériel informatique et des logiciels de base); 

· l’expérience des affaires, du marketing ou de la formation; 

· l’intérêt à l’égard du développement économique axé sur les collectivités; 

· une bonne connaissance du HTML et des compétences de base en conception de pages Web sont des atouts.  

Veuillez vous reporter à l’Annexe C (Description de poste générique).

Annexe B
Rapports obligatoires 

Description des rapports

· Rapport d’incidence– Afin d’évaluer l’utilité des services offerts par les jeunes aux centres du PAC, aux collectivités et aux membres des collectivités, nous demandons à tous les jeunes stagiaires de nous fournir de l’information sur les types de clients qu’ils ont servis et les services particuliers qu’ils ont fournis. Le rapport doit être produit une fois par mois.
· Rapport du jeune stagiaire – Le rapport fournit à l’IJ PAC des renseignements personnels et généraux sur les jeunes. Il permet de documenter les activités menées à bien durant le stage. Il permet aussi d’évaluer le degré de satisfaction des jeunes. Il doit être produit par tous les jeunes stagiaires, coordonnateurs régionaux et coordonnateurs provinciaux à la fin de leur stage.
· Rapport d’évaluation des jeunes – Chaque jeune participant doit produire le rapport, à deux volets, d’évaluation du développement des compétences. La préévaluation aidera le jeune et l’employeur à élaborer un plan de travail qui correspond au profil, aux besoins et aux objectifs du jeune. La postévaluation sera effectuée à la fin du stage du jeune et permettra de cerner les compétences et l’expérience acquises par le jeune par suite de son stage.
· Rapport du superviseur du centre du PAC – Le superviseur du centre du PAC doit produire ce rapport à la fin du stage de chaque jeune afin d’évaluer son degré de satisfaction à l’égard du travail accompli par le jeune stagiaire et de l’IJ PAC en général. Ces rapports contribueront à évaluer l’atteinte des objectifs du programme.
· Rapport du bénéficiaire – Le bénéficiaire doit présenter un rapport mensuellement ou trimestriellement, selon les modalités de l’accord de contribution. Ce rapport aide les responsables de l’IJ PAC à évaluer et à surveiller les progrès réalisés par le programme dans le domaine.
Annexe C

DESCRIPTION DE POSTE GÉNÉRIQUE

La description de poste générique expose les tâches et les fonctions dont un jeune stagiaire peut s’acquitter au cours de la période de travail. Les administrateurs des centres du PAC peuvent y ajouter les responsabilités et projets spéciaux qui tiennent compte de la demande et des besoins de leurs centres et collectivités.

Les jeunes seront choisis en fonction des critères suivants : bonne connaissance de l’ordinateur et d’Internet; connaissance de l’installation et de la gestion des logiciels et du matériel informatique; compétences en HTML et en conception Web; expérience des affaires, du marketing et de la formation; enthousiasme et créativité; excellences compétences en communication; intérêt à l’égard du développement communautaire.

Coordonnateurs régionaux du PAC 

· Former, appuyer et superviser les jeunes stagiaires dans les centres du PAC

· Veiller à ce que les jeunes stagiaires dans sa région contribuent à la réalisation des priorités des centres du PAC

· Préparer, au besoin, les rapports nécessaires pour l’IJ du PAC (jeunes, données sur les répercussions, etc.)

· Recueillir des histoires de réussite

· Établir des liens et communiquer avec les centres du PAC dans sa région

· Assurer sans cesse la liaison avec l’organisme d’exécution en ce qui concerne le programme jeunesse

Jeunes stagiaires

A. Promouvoir et faire connaître le centre du PAC 

· Informer un large éventail de membres de la collectivité des activités offertes par le centre du PAC

· Élaborer du matériel publicitaire et promotionnel 

· Organiser des foires d’information et d’autres activités promotionnelles 

· Tenir des séances d’information 

B.  Formation
· Former et aider le grand public et les groupes cibles pour ce qui touche l’utilisation de base de l’ordinateur et d’Internet 

· Offrir des ateliers axés sur des sujets d’intérêt particuliers (p.ex., les CyberCamps)


C.  Soutien technique
· Installer et entretenir le matériel informatique et les logiciels 

· Régler les problèmes de réseau
D.  Création de pages Web 

· Mettre à jour ou créer un site Web pour le centre d’accès communautaire local 
· Aider les membres de la collectivité à créer leurs propres pages Web

E.  Commerce électronique
· Sensibiliser les petites entreprises locales au commerce électronique

F.  Administration
· Tenir les dossiers du centre du PAC

· Aider le superviseur du centre du PAC à exploiter celui-ci

